
CHRONOLOGIE ADMINISTRATIVE DU NOUVEL EHPAD 

............................................................................................................................................................................

POSE DU 
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en 2008 j’avais 66 ans 
et je souhaitais 

un Ehpad à Avion
pour mes parents

Aujourd’hui en 2022, 
à 80 ans, j’attends 
toujours cet Ehpad,

mais pour moi cette fois !

L’ÉTAT ET LES MINISTRES SUCCESSIFS ONT ÉTÉ INTERPELLÉS SANS QUE LE DOSSIER N’AVANCE. L’ÉTABLISSEMENT EST UN BESOIN URGENT POUR LA POPULATION

Sur proposition de 
l’ARS et du 

Département, il est 
proposé d’agrandir la 
capacité de l’EHPAD 

Didier-Lampin, 
puis finalement de 

construire un nouvel 
établissement. La 

CARMI est solicitée. 

Le dossier est 
déposé 

auprès de la 
Commission 

Régionale 
compétente.

Le permis de 
construire délivré 
n’est plus valable.

•
Dans le même 

temps nous 
attendons.

La ministre de la 
santé propose de 

venir poser
la 1ère pierre 

(étrangement à 
quelques 

semaines des 
élections 

régionales...)

Le nouveau 
permis de 

construire est 
attribué.

Vente par la 
Commune des 
terrains pour le 

futur EHPAD. 

La Caisse 
Autonome 

Nationale de 
Santé accorde 

une subvention 
après 2 refus.

La CARMI connaît 
des modifications 

statutaires.
•

Le dossier est 
maintenant porté 

par Filiéris.

La SIA qui a 
absorbé le LTO 

dépose un 
nouveau permis

de construire.

OUVERTURE 
PRÉVUE 

1ER SEMESTRE 
2020

LIVRAISON DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ANNONCÉE
POUR MARS

2022
•

Dans le même 
temps on espére.

La SIA annonce la dépollution 
pyrotechnique pour 

septembre/ octobre.
Annonce par la SIA qu’en 

octobre 2021 les travaux de 
voiries vont débuter.

•
MARS 2022 DÉMARRAGE 

DE LA CONSTRUCTION
Dans le même temps

nous attendons.

Problèmes avec le diagnostic 
pyrotechnique, le dossier 

déposé est recalé. 
Un nouveau dossier est déposé.

•
Les marchés doivent être relancés 

avec un surcoût dans la construction 
prévue. Les négociations entre SIA 

et FILIERIS sont âpres.
•

Dans le même temps
nous attendons...

Arrêté préfectoral actant la 
création d'un nouvel 

EHPAD de 80 lits.
OUVERTURE PRÉVUE 

DÉBUT 2014.
Le Département et l'ARS 

apportent un soutien financier à 
la maison de retraite. Le contrat 

des résidents est modifié et 
inclut une clause de transfert 

dans le nouvel EHPAD.


